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Aussac-Vadalle, le 21 juillet 2011

Monsieur Geoffroy Philippe

6 rue du Papineau

17220 SAINT MEDARD D’AUNIS

Objet : Mise en demeure pour faire procéder à l’enlèvement des dépôts sauvages sur votre parcelle 16024 C 296
Lettre Recommandée avec accusé de réception

Monsieur, 

J’ai constaté que vous avez constitué ou laissé constituer un  dépôt sauvage de détritus (jouets d’enfants, jeux électroniques, vêtements… ) sur votre parcelle C 296 sur notre commune. 

Je vous mets en demeure de faire procéder à l’enlèvement du dépôt sauvage à vos frais dans un délai de 30 jours.

Faute d’exécution sous ce délai, je me verrai dans l'obligation de faire effectuer  ces travaux, à vos frais.
Je vous remercie par avance de votre compréhension et de votre réactivité face à cette atteinte intolérable à l’environnement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

� EMBED Draw ���








Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr


_363470492

